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ANNEXE 1 AU RAPPORT 
 

I – LES EXCEPTIONS EN VIGUEUR AU I DE L’ARTICLE LP 123-1  

DU CODE POLYNÉSIEN DES MARCHÉS PUBLICS 
 

Hypothèse n° 1 : Quasi-régie simple descendante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hypothèse n° 2 : Quasi-régie conjointe descendante 
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II - NOUVELLE DÉCLINAISON DE L’EXCEPTION IN HOUSE INTRODUITE  

PAR LE PROJET DE MODIFICATION 
 

Une troisième exception : la quasi-régie simple horizontale, dite « entre sœurs » 
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